
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43311

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais de transport
Question écrite n° 43311

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les legitimes
preoccupations des ambulanciers, qui sont confrontes au projet des caisses de securite sociale de ne plus
rembourser les deplacements des assures sociaux, ce qui entraine les legitimes craintes pour cette profession.
C'est pourquoi il demande quelles sont les mesures qu'entend prendre le Gouvernement a cet effet.
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